
 

RÈGLEMENT DE COLLECTE  

DES ORDURES MÉNAGÈRES 

Depuis le 1er mars 2017, le règlement de collecte des ordures ménagères s'applique sur 

l'ensemble des communes du SIBRECSA.  L'apposition des scotchs de non-conformité a 

été suspendu pour permettre à tous de s'équiper de bacs de collecte conformes. 
 

A partir du 1er septembre 2017, 

en cas de non-conformité, 

Les déchets ne seront plus ramassés. 

Le bac de collecte  

doit comporter 2 ou 4 roues  

et posséder un couvercle. 
               Norme NF EN 840 -de 1à 6- 

    

Les déchets doivent être dans des sacs fermés. 

Déchets interdits dans les ordures ménagères :  
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CONTENANT  
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Gravats 
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Déchets 

Toxiques 
 

Déchets 

Electriques 

Déchets  
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Déchets de 

soins piquants 

Pour tout renseignement : www.sibrecsa.fr ou  04 76 97 19 52  

Exemples de NON CONFORMITÉ 


